
Transport scolaire 
des enfants de moins de 3 ans

Extraits du Guide pour la sécurité des transports à l’usage des décideurs locaux et de leurs 
partenaires,  pages 33-34
Lien pour accéder au guide complet :

https://www.anateep.fr/images/stories/articles/actu/2015/Guide_de_la_securite_dans_les_tra
nsports_scolaires.pdf

2. Enfants de moins de 3 ans

On rappelle que, du fait de l’inadaptation de ce système de retenue à leur morphologie,
les enfants de moins de trois ans sont exemptés du port de la ceinture dans les véhicules de
transport  en commun de personnes qui  en sont  équipés,  ce système pouvant  même se
révéler dangereux en cas d’accident ; ces enfants ne sont pas non plus tenus d’utiliser des
dispositifs  de  retenue  spécifiques  dans  ces  véhicules.  Mais,  comme  déjà  indiqué,
l'organisateur  d'un  transport  de  personnes  est  responsable  des  conditions  générales  de
sécurité du transport, et dans la recherche d'une sécurité maximale pour les passagers, cet
organisateur  doit  s'assurer  que  le  type  de  véhicule  utilisé  est  adapté  au  service
effectué.

Ainsi, même en l’absence d’interdiction réglementaire, le recours à un véhicule de transport
en commun de personnes ne semble pas adapté au transport de très jeunes enfants dès lors
qu’il ne permet pas de leur assurer une sécurité équivalente aux autres passagers.

C’est pourquoi, il convient de privilégier le recours à un véhicule de 9 places et moins,
afin que chacun puisse être maintenu par un dispositif spécifique de retenue, homologué et
adapté à sa morphologie (groupe 1 : siège baquet doté d’un harnais, ou siège à réceptacle
doté d’un bouclier de protection).

[…]

B. L’accompagnement en trajet s’avère de plus en plus nécessaire :

1. Pour les jeunes enfants

En particulier d’âge pré-scolaire, notamment au regard de l’obligation du port de la ceinture
de sécurité.
La jurisprudence relative aux accidents corporels survenant  dans le cadre d’un transport
scolaire est à la fois constante et claire. Il y a une forte présomption de faute si l’AO n’a
prévu aucun dispositif de surveillance, notamment en présence de jeunes enfants. Ainsi une
grande majorité d’AO impose désormais dans leur Règlement, pour les jeunes élèves en
particulier, la présence d’accompagnateurs.

L’intérêt d’un accompagnement n’est pas une découverte. Un rapport du Conseil Général
des Ponts et Chaussées portant sur : « L’accompagnement dans les transports scolaires de
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zone non urbaine », établi en avril 1997 par Mme Agnès de Fleurieu, Inspecteur général de
l’Équipement,  tenant  compte  notamment  de  la  fréquentation  croissante  d’enfants  qui
n’atteignent pas l’âge de la scolarisation obligatoire (6 ans), avait conclu :

«il  convient…  de  recommander  que,  dans  le  cadre  d’une  démarche  volontariste
d’amélioration de la qualité et de la sécurité des transports de voyageurs, la recherche des
modalités d’accompagnement les mieux adaptées à l’âge des enfants,  et  aux conditions
locales  soit  entreprise  dans  les  départements  qui  n’ont  pas  encore  prévu
d’accompagnateurs, en particulier pour les enfants les plus jeunes ».
[…]

Réponse du Sénat sur cette thématique :
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